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CIIROM^LE i'OLITIQLE.

On lit dans la parlie non officielle dn Moniteur :
Son Eve. lord Cowley vient d'adresser la letlre

suivante au minisire ries affaires étrangères.
« Paris, le 17 décembre 1854.

» Monsieur le Minisire,
» Jamais devoir n'a été plus agréable et plus flat-

teur pour moi que celui que je remplis en liausmet-
tant à Votre Excellence les procès-vei baux ci joinls
de la séance du Parlement du 15 de ce mois, dans
laquelle, l'une et l'autre chambre ont résolu, à lu-
nanunité, d'offrir leurs remerciments à l'armée et
a ta marine française, pour la coopération et l'assis-
tance si cordiale qu'elles ont prêtées aux forces mi-
litaires el navales de la Reine dans kurs opérations

combinées.
» Conformément aux usages el aux règles du Par-

lement le lehl-maréciial lord Raglan rt le. vice-amiral
Duodas devront être charges de faire parvenir au
général Canrobert et à l'amiral Hamelin les remer-
ciaient» desdeux chambres. [YIais )'ai en môme temps
pour instruction do porter a la connaissance de
l'Empereur et de" son gouvernement en qu'elle
haute estime lp Parlement britannique lient la con-
duite de l'année, el de la marine, françaises, comme
aus»i la satisfaction profonde avec laquelle le gou-
vernement delà Heine, a vu la légtsture nationale
s'associer avec lant de cordialité aux sentiments
qu'il professe lui blême pour l'année et la marine

impériales".
a En priant Vôtre Excellence de vouloir bien se

faire l'intermédiaire, de «elle, communication, je
saisis , etc. : » C OWLEY. »

Suil le texte «b sdeux résolutions identiques adop-
tées a l'unanimité dans l'une et l'autre chambre

du Parlement.

Le gouvernement du roi de Prusse, mis en de-
meure à son tour de se prononcer pour la notifica-
tion du traité du "2 décembre, n'a pas cessé cepen-
dant de louvoyer dan» l'espace de plus en pins étroit
où le» parties belligérantes l'enferment. Il paraît
que, poussé dans ses derniers retranchement», il
veut avoir recours désormais au silence , et obliger

môme ses chambres a un véritable mutisme. Nous
recevons, en effet, le compte-rendu de ta séance du
15 décembre, de la seconde chambre prussienne,
et nous y trouvons UH discours de M. de Mauteuffel,
tendant a dissuader l'assemblée de discuter el de
voter une adresse au Roi , en réponse à son dis-
cours d'ouverture. On voit , par les paroles du chef
du cabinet prussien , que ce dernier n'entend donner
aucune explication sur sa politique à l'égard de 1a
Russie et des Puissances alliées, et qu'il désire sur-
tout que les députés ne provoquent pas un débat
qui pourrait gôuer ses négociations avec les gouver-
nements européens. Perdue volontairement dansun
dédale d'où elle craint de sortir, la cour de Berlin
repousse ainsi la lumière. En vérité ce n'est déjà
plus de l'indécision. Encore un pas et cela devien-
drait de la pusillanimité.

D'après noire correspondance ordinaire de Ber-
lin , eu date du 1() décembre . Al. do IVlanteuffel au-
rait élé jusqu'à dire que « la situation actuelle
des négociations ne lui permettait pas de faire des
communications sur la position de la Prusse vis-
à-vis des questions extérieures, et qu'eu outre la
circonstance que la Prusse était décidée a rester en
paix avec toutes (es puissances lui imposait beaucoup
de i eserve. »

Sans prétendre forer les conséquences d'une dé-
claration semblable qui sera vraisemblablement dé-
meolie , d'ici a quelques jours, par d'autres déclara-
tions d'une nature tout aussi fugitive, nons ne de-
vons pas moins en prendre noie , pour donner une
juste idée de la singulière tactique qu'on «Toil devoir
suivre ii Berlin. Il paraîtrait môme que ta Prusse
ne se disposerait pas seulement à resier inaclive ,
hl'ajs qu'elle voudrait encore maintenir autant que
possible l'Autriche dans un étal d'immobilité. « Le
cabinet de Berlin, nous écrit-on encore, se montre
plus disposé a accéder au trailé du "2 décembre, a
mesure que l'on vint mieux que l'Autriche n'a pas
encore renoncé complètement à loute tentative de
médiation , mais dans ce moment-ci, il n'a pas eu-
core pris de. résolution a cet égard. »

Il suffit de signaler la pauvreté d'une semblable
combinaison pour donner la mesure de la versati-
lité et en môme temps du peu de danger de ta poli-

tique qui l'inspire.
Nons sommes portés à croire qae la conr de Berlin

est, pour le moment, sous le coup d'one dernière
dépêche russe arrivée dans ta soirée du 14. Dans
cette dépêche, la Russie exprimerait de nouveau sa
disposition à traiter sur la base des 4 points et in-
voquerait la médiation de la 'Prusse pour engager
ces négociations. Cette ouverture du Czar a naturel-
lement surexcité l'orgueil de la cour du roi Frédé-
ric-Guillaume, et lui fait accepter pour des vérités
pratiques . des illusions dont elle ne s'est jamais
bien départie. Il faudra cependant que la Prusse re-
vienne a la réalité d'ici au 1er janvier prochain.
Le court délai qui lui est laissé doit donc donner
une nouvelle patience aux puissances alliées qui
seraient autorisées jusqu'à rtn certain point à s'irriter
de tant île faiblesse ou de folie. — Havas.

Nous trouvons dans la Gazette d'Àusbourg les
considérations suivantes sur les intérêts de l'Alle-
magne dans la vallée du Danube :

« La phase actuelle de la guerre d'Orient, qui
doit certainement avanl peu se généraliser dans les
contrées que baigne le Danube , prouve l'ignorance
extrême où l'on est en Allemagne des intérêts les
plus réels de ta Confédération. Nous sommes cer-
tainement obligés de prendre une part des plus ac-
tives aux événements qui se préparent. Faut-il at-
tendre pour cela que la guerre se trouve portée sur
nos frontières? Faut-il donner raison à ces voix
ignorantes qui osent se demander d'un ton railleur
si les intérêts de l'Allemagne sur le Danube sont
réellement assez importants pour motiver de sa part
une participation sérieuse à la politique suivie par
l'Autriche? Nous ne le croyons pas.

» Si l'on veut jeter un simple coup-d'œil sur l'im-
portance du fleuve dont nous parlons et sur les con-
trées qu'il Iraverse, il sera facile de se convaincre
avec quel intérêt immense l'Allemagne doit le con
sidérer. Tout son avenir industriel et commercial
est là.

» C'est l'Orient , et non l'Occident, qni doit ser-
vir de débouché aux transaclionsde la Confédération
germanique.

» Du côté de l'Occident, nous avons, il est vrai ,

MA VIE POUR Î3N REVE.

(Suite et fin )

Ma convalescence fut très-longue. J'étais si douloureu-
sement affligé de la perte de mon oncle , mon seul et
unique parent , que je ne pu* jamais m'en consoler. Que
de fois les larmes me vinrent aux yeux, quand je parcou-
rus l'appirtement qu'il avait habité avec moi et égayé par
sa bonhomie ! Maigre toutes les instances de Georges
pour me décider à déménager , je ne voulus pas y con-
sentir, et l'appartement de mon oncle resta tel qu'il l'a-

vait habité.
Pendant les premiers moments consacrés à ma dou-

leur , je n'avais pu complètement oublier madame de
Lucques ; sou souvenir était venu me donner du courage
et taire briller pour moi un rayon d'espoir dans l'ave-
nir ; c'était la seule ancre de salut qui me retint encore

à la vie.
Quand Georges apprit que j'étais enfin hors de dan-

ger , il eut un accès de folle joie. Il me dit alors que le
colonel était venu plusieurs l'ois lui-même savoir de mes
nouvelles, et que sa femme et sa fille s'intéressaient vive-
ment à ma position. Je chargeai Rejssennem d'exprimer
ma reconnaissance à ces dames et attendis avec impa-

tience le moment où je pourrais le faire moi-même.
Les événements malheureux qui m'accablèrent à cette

époque fondirent sur moi avec une telle impétuosité que
j'en fus tout d'abord étourdi. En cherchant aujourd'hui à

rassembler mes souvenirs, je m'étonne d'avoir pu les

supporter.
J'avais fait plusieurs visites à la famille Reivar et je me

disposais , encouragé par le gracieux accueil qui m'y
était fait, à demander la main de madame de Lucques. A
cet effet, je me rendis un matin chez le colonel, qui par
malheur était absent. La jeune femme ayant appris que
j'étais au salon , où j'attendais la rentrée de son père ,

viut m'y trouver.
— Monsieur de Kersaint, nie dit-elle avec un trem-

blement dans la voix, je crains de deviner le motif d'une
visite aussi matinale faite par vous à mon père, et je
viens vous prier dVclaircir mes doutes à ce sujet , bien
convaincue d'avance que vous me répondrez avec fran-
chise. — Je vous remercie, Madame, pour la bonne
opinion que von» avez de moi , et vais lâcher de m'en
rendre digue en répondant à votre confiance. D'ailleurs,
ajontai-je d'un air profondément ému , si j'ai votre ap-
probation , Madame, si vous daignez encourager ma
démarche , je suis sûr d'avance que le courage ne me
faillira pas, quand tout-a l'heure , je demanderai à M.
votre père , la main d'une femme qui m'est bien chère ,
et sans laquelle , je le sens trop , il ne m'est plus possi-
ble de vivre. — Uh ! par pitié , monsieur le Marquis ,
n'en faites rien ; ce mariage est impossible , s'écria ma-
dame de Lucques avec vivacité et en joignant les

mains.
Puis remarquant la pâleur mortelle qui couvrit mes

traits à celte exclamation qui me prouvait trop claire-
ment que je n'étais pas aimé et que je ne le serais jamais,
elle mit sa téte dans ses mains et dit d'un accent dou-
loureux qui m'alla droit au cœur et y pénétra comme la

lame d'un poignard :
— Mon Dieu , suis-jc assez malheureuse d'en aimer

un autre , quand cet autre ne n.'aime peut-être pas,

lui!...

Cn silence de quelques minutes suivit cet aveu de la
jeune femme. Je crus un instant que j'allais devenir fou,
mes tempes battaient à se rompre , et une douleur aiguë
m'étreignait le cœur de. sa main de fer. Oh ! ce que je
souffris alors est impossible à dire I...

— Pardonnez-moi , Monsieur , le mal que je vous
cause, reprit madame de Lucques, les yeux pleins de lar-
mes ; mais pouvait- il eu être autrement. Georges est si
bon , si doux, si prévenant, que, le voyant tous les jours,
ce que je prenais tout d'abord pour une amitié fraternelle
a fait place a un sentiment plus tendre, et aujourd'hui je
l'aime et il ne s'en doute même pas. Aussi , vous le
voyez , je suis plus malheureuse que vous, puisque je ne

puis pas lui dire le sentiment qu'il m'a involontairement
inspiré , et que je dois cacher à tous, excepté à vous,
toutefois, à qui mon devoir m'imposait d'en faire la con-
fidence. — C'est donc lui que vous aimez, Madame ! ah!
il est bien heureux , et je n'ai pas le courage de vous
blâmer , car il est digne de vous. Voila donc le secret de
votre pâleur et du changement qui s'était opéré en vous
depuis quelque temps , ajoutai-je avec amertume , en
pensant que je m'en étais attribué tout l'honneur. Adieu
donc , Madame , vous aviez raison , c'était un rêve, mais
ce rêve me coûtera la vie. — Par pitié , Monsieur , que
voulez-vous dire? — Oh ! rassurez-vous , Madame , je

veux seulement dire que ma vie est à jamais brisée.
J'étais arrivé chez madame de Lucques le cœur plein

d'espoir , j'en sortis la mort dans l'âme. J'eus un instant
l'idée de mettre un terme par le suicide à une existence
aussi vide et décolorée que devait l'être désormais la
mienne ; mais l'ombre de mon oncle vint me reprocher
cette idée impie , et m'en suggéra une plus digne d'un
descendant des Kersaint. Je montai au Père-Lachaise, où



oo espace infini, des pays inépuisables en ressources
de tonte espèce; mais tous ces avantages , nons de-
vons les partager avec les trois plus grandes nations
commerçantes du monde. La lotte serait pins qne
difficile, et nous ne pourrionsacheter le succès qu'au
prix d'un abaissement extrême dans les salaires, et ,
par conséquent, de la diminution du bien-être des
masses.

» L'Orient, au contraire, n'est encore à personne.
Le premier occupant doit en devenir le maître , et
si la France et l'Angleterre peuvent y porter une
masse de capitaux , un goût et une énergie qui leur
donneraient nne supériorité réelle sur l'Allemagne ,
l'Allemagne a pour elle sa position géographique,
que rien ne peut lui faire perdre, et qui lui assure
pour toujours le mouvement naturel du commerce
de tout le Levant.

» Il est peu de pays dans le monde aussi heureu-
sement doté qne le nôtre. La nature, non contente
de lui accorder une abondance de moyens et de res-
sources infinies , a bien voulu , en outre , lui eu as-
surer l'écoulement. En lui donnant le Danube , elle
a ouvert pour lui la plus magnifique roule vers
l'Orient qu'il soit possible de trouver.

» Mais tout cela a élé négligé jusqu'ici. A peine
l'Autriche, depuis que son commerce s'est développé,
a-t-elle commencé a comprendre l'importance de
ce grand flenve , et , cependant , déjà le Danube a
vu s'élever une série d'entrepôts , peu nombreux, il
est vrai , par rapport à l'étendue de ses arrivages,
mais qui indiquent au moins, avec certitude , la
marche à suivre et le succès qu'on peut en atten-
dre. Ce sont les jalons qui tracent la route par la-
quelle la Bulgarie, la Moldavie, la Valachie doivent
on jour venir participer an commerce du fleuve qui
descend vers la mer Noire.

» Ces contrées sont restées trop longtemps pour
nous comme inconnues. Quelques transactions,
faites par d'actifs négociants à la foire de Leipsick,
étaient le seul indice qne nous eussions de leurs be-
soins commerciaux, et, tandis qne les enfants de
l'Allemagne, trop pressés sur le sol de la patrie,
émigraient en foule vers l'Amérique, à peine s'en
trouvait-il un seul qni de loin en loin songeât à di-
riger ses pas vers les provinces que baigne le Danube.

» C'est nne erreurqu'il faut réparer. Le Zoll verein
a été pour nons nne école heureuse, tâchons que les
événements qui se passent sur le Danube ne soient
pas une école de malheur. Notre commerce doit pro-
fiter de la libre navigation de ce fleuve pour acquérir
une vraie grandeur.

» Que serait-ce aujourd'hui si , dès le début de la
crise d'Orient, l'Allemagne , posant nettement ses
droits au protectorat, tant dans le nord que dans le
sud, eût appuyé ses justes prétentions sur le Da-
nube de la force que loi eussent donnée une volonté
ferme et les 7 a 800,000 baïonnettes dont elle pent
disposer ?

» Ces contrées, grâce à elle, seraient déjà rendues
à un calme complet. Les 6,900,000 florins de
marchandises qui y ont été exportées en 1846 par
le Zollverein uni à l'empire autrichien , et les
11,667,000 de 1847 auraient encore subi une pro-
digieuse augmentation.

» Il en eût été de même des importations, qni,
durant ces deux aonées, avaient été de 4,972,100
livres de marchandises et de 17,814,800 livres.

» Les Anglais et les Français, dont le commerce
n'atteint pas sor ce point le tiers do nôtre, font une
guerre vigoureuse pour mettre fin au' protectorat
que la Russie s'arroge sur les contrées du Danube.
Chez nous l'exportation subit une stagnation com-
plétée! l'industrie est paralysée, parce qu'elle man-
que de débouchés pour ses produits ; le travail
cherche vainement de l'emploi , et cependant on a
la naïveté de se demander encore si l'Allemagne a
réellement sur le Danube des intérêts qui lui com-
mandent de se joindre aux Puissances occidentales.
La réponse serait encore plus complètement affir-
mative si l'on voulait jeter un coup-d œil sur le com-
merce de la mer Noire. »

Vienne, 19 décembre. — «La Prusse voudrait se
dispenser d'adhérer au traite du 2 décembre en
cherchant à conclure un traité spécial avec l'Angle-
terre et la France.

L'Empereur a nommé Napoléon III grand'croix
de l'ordre de Saint-Etienne. » — Havas.

Nous empruntons au Morning-Clironicle la dépê-
che suivante :

Berlin, 17 décembre. — « Les envoyés autrichiens,
anglais et français ont présenté, hier, séparément
au baron de Manteuffel. le traité ratifié du 2 décem-
bre, avec des notes distinctes demandant à la Prusse
son adhésion. » — Havas.

On écrit de Londres à Y Indépendance belge :
« Un fait dominant, c'est la popularitéqni entoure

ici le nom français , et qui contraste si singulière-
ment avec ce qui existait, il y a quelques années, où
on étranger pouvait à peine traverser certains
quartiers sans entendre résonner à ses oreilles
quelque expression blessante. Vous avez ru cette
admiration pour la bravoure française se produire
dans tous les discours an sein \H Parlement, et je
puis vous assurer qne tout ce qui a élé dit n'est
qu'on faible écho de ce qui exisie dans le public.
De tout temps le peuple anglaisa quelque peu COU
fondu tous les étrangers sous le nom générique de
Frencmm,e\, à cette heure, loi, s les étrangers parti-
cipent à son respect à son amitié pour les brillants
alliés de l'Angleterre. »

NOUVELLES DE LA GUERRE.

Des lettres de Bucharesl, du 7, annoncent que j
le gouvernement Valaque fait confectionner 25,000 \
lances et opérer un recrutement afin de foi mer un
corps auxiliaire pour la Turquie. - Havas.

Nous lisons dans le Times : Nous avons reçu de
notre correspondant de Constantinople , par voie de
Semlin el de Vienne, la dépêche suivante datée du
7 courant : Du 28 novembre au 3 décembre , il n'a-
vait point élé placé de canons sur les balteries nou-
vellement construites, parce que le temps était ex-
cessivement mauvais et la bourbe extrêmement
profonde. Les Turcs étaient arrivés à Balaklavaet

l'on a en beaucoup de peine à leur procurer des
vivres. L'armée russe avait qnitté la vallée poorse
poster snr les hauteurs qui commandent laTscher-
naïa. Des déserteurs disent que les Russes souffrent
cruellement. Tous les soirs , la garnisou ouvre un
feu d'artillerie sur la position française et fait des
sorties qui sonl repoussées avec perle. Le feu de
l'ennemi se ralentit pendant la journée. Les soldats
construisent des baraques. Le 2 décembre au matin,
les Russes ont allaqué une avant-garde du 50° régi-
ment, qui s'est rétiréé. Les rifles (chasseurs à pied)
sont allés à son secours , ont culbuté les Russes et
les ont forcés à quitter leur position. Les Turcs
souffrent de la maladie. Le choléra a reparu dans
leurs rangs.

Une correspondance adressée de Bucharest au
Constitutionnel explique ainsi le mouvement que
vient d'opérer une parlie de l'armée d'Omer-Pacha.

Bucharest, le 5 décembre. — « Vous aurez appris
qu'il y a 8jonrs, à la suitedes trois conseils de guerre
tenus chez Omer-Pacha , en présence de tous les gé-
néraux turcs , des colonels Simmons et Dieu, com-
missaires militaires anglais et français, et de MM. Col-
quboun et Poujade, consuls généraux d'Angleterre
el de France, on avait décidéde suspendre la marche
en Bessarabie , considérant l'expédition comme très-
difficile en hiver et sans utilité immédiate ; et, d'un
antre côlé, vu les instances pressantes des généraux
alliés pour appeler en Crimée Omer-Pacha et son
armée, d'en référer à Paris par le télégraphe, pour
décision définitive. Il paraît certain qu'à la suite ,
on a reçu l'ordre de faire occuper le cours du Pruth
et les bouches du Danube, tout eu tenant le gros de
l'armée à la disposition des généraux alliés. En con-
séquence, les mouvements des troupes qui avaient
été arrêtés sur divers points ont de nouveau été
repris, quoique avec unit extrême lenteur, causée
surtout par le manque de vêtements et d'effets d'é-
quipement , et par le mauvais état des chemins, dé-
foncés par les ploies continuelles.

» Il y a déjà deux semaines que les tionpes égyp-
lieunes , qui se trouvaient à Roustchouh sons le
rommaodement de Sélim-Pacha , sont parties pour
Varna , afin de s'y embarquer pour la Crimée : ce
sont les meilleurs soldats de d'armée ottomane.
Quant à Orner-Pat ha r qui a pris la môme direction ,
il différera son embarquement autant que possible,
car il se soucie aussi peu d'aller en Crimée que
d'entrer en Bessarabie. — L. Bonifiée. »

EXTÉtilEUn.

ESPAGNE. — Madrid , le 16 décembre. — « Uo
grand nombre de projets de loi sonl déposés sur le
bureau des Corlès.

» On assure que le Gouvernement présentera
bientôt un projet de réforme concernant le concor-
dat, ainsi qu'un autre projet afin de vendre les biens
du clergé pour payer les dettes du Trésor et arriver
ainsi à remplacer l'impôt de consommation. » —
Havas.

AUTRICHE. — On écrit de Vienne, au Constitu?
tionnel, sous la date du 14 décembre :

il était enterré , et priai longtemps sur sa tombe. Je re-

vins ensuite chez lui , et quand je me trouvai assez fort

pour accomplir mon projet , je fis demander Georges

Reisstnnem.
— Qu'y a-t-ii donc , cher? me dit-il eu voyant l'alté-

ration de mes traits , serais-tu encore malade ? — Non ,

mon bon Georges , mais je viens de prendre une résolu-

tion inébranlable et je te préviens d'avance que tu cher-

cherais vainement à m'en dissuader. Avant de le dire ce

dont il s'agit , réponds-moi franchement à la question

que je vais l'adresser : As-tu quelquefois eu l'idée de te

marier ? — bon , dit Georges en riant , je prévois d'a-

vance où tu veux en venir. Tu vas probablement m'an-

noncer ton prochain mariage avec quelque demoiselle

noble du faubourg Saint-Germain. — Je croyais l'avoir

dit, mon cher Georges, qu'il s'agissait d'une question

sérieuse et non d'une plaisanterie ; aussi , au lieu d'élu-

der ma question tu ferais beaucoup mieux d'y répondre

promptement. — Puisqu'il en est ainsi , Henri , et que

c'est véritablement une question que tu m'adresses , je

vais y répondre à cœur ouvert. Oui , j'ai eu quelquefois

l'idée de me marier. Oui , il y a une femme au monde à

laquelle j'aurais été heureux d'offrir ma main , si avec

celle main j'avais pu lui donner autre chose que des ap-

pointements de capitaine. Cette dernière parlie de ma

phrase te dit assez pourquoi je suis encore garçon. — Tu

aimes donc quelqu'un ? lui dis-je encore , tremblant que

ce ne soit pas sa cousine , et la voyant déjà malheureuse

comme je Pétais moi-même. — Tiens , au fait, je ne dois

pas avoir de secret pour toi , mon vieux et bon cama-

rade , dit Georges en rougissant ; eh bien , cette femme

que j'aime et que je serais heureux de pouvoir épouser

n'est autre que ma cousine. — Ah ! c'est elle ! dis-je avec

I un accent de rage et de jalousie que je ne pus retenir et ,

qui glaça Georges.

Je fis alors un violent effort sur moi-même, et j'ajoutai l

avec douceur :
— Pauvre ami , je m'en étais douté , et voilà pourquoi j

je t'ai fait demander ; car le projet que j'ai formé te per- I

mettra de mettre le tien à exécution, l'.coute-moi donc, et j

ne m'interromps pas surtout. — Je ne te comprends pas |

du tout, Uenri , explique-toi [dus clairement. — Voyant j
lou9 les jours s'augmenter lw regrets que me cause la

perte de mon oncle , et prenant en dégoût le monde où

mes opinions politiques et religieuses «e trouvent trois- J

sées à chaque instant', j'ai pris la résolution d'entrer en •

religion. — Toi ! oh ! mais c'est impossible! songes- y j

donc , Henri ; tu es jeune , b' au , riche et plein d'ave-

nir! je te le répète , c'est impossible. — Je crois l'avoir i

dit que ma résolution était ferme el inébranlable , dis-je

avec un accent où se peignait toute ma volonté. Toute

tentative pour m'en dissuader serait inutile. J'ai envoyé

ce matin ma démission au Ministre de la marine. Je suis

allé chez le colonel Reivar pour lui faire mes adieux ; je

i ne l'ai pas trouvé. Tu te chargeras de les lui faire de ma

j part, ainsi qu 'à sa femme et à sa fille , qui sera bientôt

: madame Reissenncm, car tu vas venir avec moi chez mon

notaire , signer l'acte de donation que j'ai fait en ta fa-

' veur. — Henri, je n'accepterai jamais une pareille dona-

tion faite au prix de ton bonheur. —• Tu aimes donc

 mieux me laisser donner la moitié de ma fortune aux

pauvres el ne pas épouser madame de Lucques ? — Puis-

qu'il en est ainsi , j'accepte dit Georges.

Et nous nous rendîmes chez le notaire. Je donnai au

capitaine Reissennem les quarante mille livres de rente

i que m'avait laissées mon oncle . plus mon mobilier , ma

garde-robe , mes chevaux et mes voitures. En revenant ,

Georges était plus triste que moi , et je fus obligé à mon

tour de le consoler.

Comme je voulais anéantir un portrait de moi en uni-

forme d'officier de marine fait par norace Vernet et qui

se trouvait dans la chambre de mon oncle , Georges me

supplia de le lui donner. J'hésitai en songeant «pie la vue

d'un homme qu'elle avait involontairement rendu si mal-

heureux, serait peut-être pénible à madame de Lucques;

mais le pauvre garçon insista tant , que je ne crus pas

devoir lui refuser davantage. Je distribuai ensuite quel-

ques dons à mes domestiques. Je fis une pension au valet

de chambre de mon oncle trop vieux pour serv ir encore,

et réalisai ce qui me restait de fortune pour en faire don

à la communauté , où j'allais demander à Dieu l'oubli du

passe !
Lu mois plus tard , le mariage du capitaine Reissen-

nem , officier d'ordonnance du Ministre de la guerre ,

et de la jeune et jolie madame de Lucques, se célébrait

à l'église Notre- Dame-de-Lorette, au milieu d'une nom-

breuse et brillante assistance.

(L 'Écho des Feuilletons.) CÉLINA RAVIER.

nounsE nu 19 DÉCEMBRE.

4 1/2 p. 0/n baisse 1 30 cent. — Fermé à 94 25.

5 p. 0/0 baisse 1 20 cent. — Fermé à 68 70.

BOURSE DU 20 DÉCEMBRE.

4 1/2 p. 0/0 baisse 25 cent. — Fermé à 94.

5 p 0/0 hausse 05 cent. — Fermé à 68 75

P. GODET , propriétaire - gérant.



« Le journal le Ltoyd a été suspendu pour bnit
jours à cause d'un article de son numéro du 10 ,
dans lequel la dernière noie du comte de Nessel-
rode au baron Budberg était commentée avec viva-
cité. Celte mesure a été une sorte de compensation
accordée au prince Gorlschakoff , qni l'a ardem-
ment sollicitée, et qui a élé appoyée par quelques
diplomates des Etats secondaires d'Allemagne el
par quelques personnes de la cour. Elle a produit
une grande sensation; niais c'est inutilement que le
parti russe a cherché a en exagérer la portée.

» On assure que depuis lundi dernier, l'empe-
reur François-Joseph a cessé de porter aucune dé-
coration russe; c'est un exemple qui va être suivi
par toute l'armée et tonle la cour. — L. Booiface.»

FAITS HIVERS,

Un véritable ouragan a éclaté lundi sur Paris et
a causé de nombreux dégâts aux toitures de la ca-
pitale. Après une pluie diluvienne qui a inondé les
rues jusqu'à midi, un vent violent s' esl levé et a
interdit pour ainsi dire la circulation sur plusieurs
points. Sur les quais et les ponts, des centaines ue
chapeaux d'hommes et de dames ont été enlevés de
la tôle de leurs propriétaires pour être précipités
dans la Seine au bruit des rires et des clameurs. —
La tempête a particulièrement sévi contre les petits
marchands de journaux des boulevarts; leurs petites
guérites en bois ont été impitoyablement renversées
el les journaux noyés dans la boue du macadam.

Au moment où nous écrivons, la pluie se remet
à tomber sans que pour cela la tempête discontinue.

— Havas.
— On parle depuis quelques jours de l'envoi de

nombreux détachements de la garde impériale en
Crimée. D'après le Constitutionnel , faisant allusion
ce malin à ces bruits , on prendrait dans chacun des
deux régiments de grenadiers ou des deux régi -
meuls de voltigeurs déjà, organisés à deux batail-
lons, le cadre d'un demi-bataillon en officiers , sous-
officiers et caporaux , plus 300 hommes . et ces qua-
tre demi-bataillons , une fois arrivés à l'armée
d'Orient, seraient portés au grand complet de
guerre, au moyeu d'officiers, de sous- officiers, de
caporaux et de soldats choisis dans les rangs de

cette armée. De cette manière, le noyau parli de
France servirait , une fois arrivé en Orient , à for-
mer un 3e bataillon pour chacun des quatre régi-
ments d'infanterie de la garde impériale actuelle-
ment existants. Quant aux quatre demi-bataillons
prélevés snr ces régiments , ils y seraient rempla-
cés par des admissions nouvelles d'officiers, sous-
officiers, caporaux et soldais choisis . comme à l'é-
poque de la formation, dans les régiments de ligne,
stationnés en France.

Nous devons ajouter qu'un régiment de zoua-
ves de la garde va être également organisé et se
rendra plus tard sur le théâtre de la guerre.

On ne sait encore quels seront les officiers gé-
néraux et supérieurs de la garde qui seront chargés
du commandement des détachements qui vont par-
tir. Ou a désigné d'abord le général Uhrich el les
deux plusjeunes colonels des grenadiersel des volti-
geurs de la garde; mais on assure que M. le géné-
ral Mélinet , et les colonels les plus anciens ayant
sollicité auprès de S. 31. la faveur d'être envoyés
eu Crimée, ces derniers obtiendront la préférence,
grâce à leur tilre d'ancienneté.

Quoiqu'il en soit , les détachements désignés
sont déjà munis de leurs effets de campement et
sont prêts à partir de Paris , au premier signal —

Havas.
— On racontait dernièrement qu'où avait trouvé

un numéro de la Revue des Deux Mondes daus le
schako d'un des officiers russes prisonniers. Une let-
tre nous apprend que nos soldais font journellement
de bien autres trouvailles. Il paraît que les sei-
gneurs elles dames russes, prévoyant la reddition
de la ville de Sébastopol , avaient pris leurs pré-
cautions et enterré beaucoup de choses précieuses,
espérant bien les retrouver après le départ de notre
armée. Mais ils avaient. compté sans nos mineurs,
el tous les jours cenx-ci arracheul à la terre quel-
ques-uns de ces trésors qui lui avaient élé confiés.
C'est de l'argenterie, do la vaisselle plate, des bi-
joux, des parures en pierreries, des raretés coûteu-
ses, bref, les produits les plus recherchés de l'indus-
trie parisienne. Nos soldats ont même trouvé un
élégant chapeau de femme , soigneusement enfermé
dans uue boîte, qo'un coup de pioche a fait éclater.

Ce chapeau, satin rose et à la dernière mode, por*
tait encore l'adresse de la faiseuse, l'une des pins en
vogue de la rue de la Paix , à Paris.

— M. Léon Faucher, dont nons regrettons la fin
si prématurée, était né à Limoges en 1804; il avait
été d'abord agrégé de philosophie, pois précepteur
dans une famille parisienne. 11 devint ensuite ré-
dacteur du Temps, du Courrier Français et du
Constitutionnel. Entré dans la carrière dn journa-
lisme en 1830 , il ue la quitta qu'eu 1842. Il a pu-
blié des Etudes sur t Angleterre , des Travaux sur la

réforme des prisons , et des Recherches sur l'or et

l'argent. Elu député de Reims, en 1846, il votait
avec l'opposition ; plus tard, il devint un adminis-
trateur du chemin de fer de Strasbourg. Après le
le 10 décembre 1848, il reçut, du Présideulde la Ré-
publique, le portefeuilles des travaux publics et plus
tard celuide l'intérieur. Daoslesein de l'Assemblée,
comme dans l'administration, il combattit vigooreu
sèment les démocrates, demanda la suppression des
clubs , el un sévère examen des mesures financières
prises parle gouvernement provisoire.— Havas.

— La Gazette de Lyon cite le trait suivant de rare

dôlicalesse :
« Lors du terrible incendie de Bercy , en 1820,

on vit la Seine, couler des flots de feu. Un négociant
de Lyon perdit à lui seul 800 pièces de viu el eau-
de- vie, composant toute sa fortune. Sortes 800, 150
à peine étaient payées. Touché de ce malheur, le
baron Ratubaud, alors maire de Lyon, d 'accord avec
le préfet, ouvrit en sa faveur nne souscription chez
M. Farine, notaire. Les créanciers du négociant loi
donné.) eut du temps. Bref, petit à pelit, il parvint a
réparer son malheur, et aujourd'hui ses enfants, de-
venus riches et reconnaissants des avantages faits à
leur père , font des démarches pour remettre à tous
les souscripteurs l'argent versé gratuilement par
eux au malheureux négociant, se proposant, à pré-
sent qu'ils sont dans l'aisance, de verser au Trésor
public lo capital el les intérêts des sommes dont ils
ne trouveront pas les propriétaires. »

_if, DE II .MÈRES .NOUVELLES.
l es journaux de Paris ne contiennent rien d'important.

Etudes de M" LECOY. avoué à Sau-
mur, et de M" PLANTON, notaire à
Vihiers (Maine-et-Loire).

A VENDUE
une

MAISON ET SES DÉPENDANCES ,

UN JARDIN ,

Une Boutique de Maréchal ,

ET PLUSIEURS MORCEAUX DE TERRE

ET DE PRÉ,

Le tout situé au bourg ou près le bourg
de Saint-Paul- du-Bois , arrondisse-
ment de Sanmur.

La vente aura lieu par le ministère de

M e PLANTON , notaire à Vihiers ,

commis à cet effet , lemardi 16 janvier

1 855 , à midi , à la mairie de Saint-

Paul'du-Bois.

DÉSIGNATION DES BIENS A VENDRE.

Article Premier.

Le champ du Chaudiet, désigné à la
section C, polygone 23, n° 7, du plan
cadastral de la commune de Saint-Panl-
du Bois , pour une contenance de 89
ares, joignant au levant les mineurs
Blouin, au midi les mêmes et antre,
au couchant M. Baranger, au nord un

chemin.
Art. 2».

Le champ dit les Cartes, n° 9, et la
Boissonnerie , n° 13 , mêmes section et
polygone dudit plan , se tenant et con-
tenant dans leur ensemble environ 85
ares, joignant au levant M. Baranger,
au midi les mineurs Blouin et MM.
Hervé et Baranger, an couchant un che-
min , au nord Gouricbon et veuve
Gaudichean.

Art. Z'.

Le pré de la Porte , section E , po-
lygone 11e , n° 23 do même plan , con-
tenant environ 72 ares, joignant au
levant MM. Renard, Sanvestre et
Gourichon . un midi un chemin , an
couchant M. Charruau , au nord M.
Sanvestre.

Art. 4v
Une boutique de maréchal, sise au-

dit bonrg de Saint-Paul du-Bois, portée
à la section E , !!• polygone , n° 100,

pour une contenance de (iô cenliares ,
joignant au levantet au midi M leCuré
de Saint-Paul, au couchant et au nord
les rues du bourg.

Art. 5°.
Un corps de bâtiments, également

situé au bourg de Sainl-Paul , occupé
par le sieur Casimir Challet, composé
de deux chambres basses à cheminée ,
d'un cellier, grenier sur le tout , porté
à la môme section E , polygone 1 I e, nos

107 et 108 dudit plan, pour une con-
tenance d'un are 60 centiares, joignant
au levant et au nord les rues du bourg,
au midi la cour où ces bâtiments ont
droit de passage pour aller au puits et
au fonr nsagé en commun avec d'autres
priétaires , au nord M. Brunei.

Art. 6e.
Une petite chambre haute à feu , pe-

tite chambre froide au-dessous , deux
toits à porcs, petit grenier au-dessus,
une écurie, fenil au-dessus, et la por-
tion de cour dépendant de cesbâtiments,
letont se tenant est désigné à la section
E, 11° polygone, n° 112 dudil plan ,
ponr une contenance de 2 ares 40 cen-
tiares , joignant au levant la veuve
Braud , au midi M. Renard , an cou-
chant M. Glemin, an nord MM. Glerain
et Brunet.

Art. 7e.

Va jardin , contenant 8 ares 10 cen
centiares, portant le n° 146, même po-
lygone dudit plan , joignant au levant
MM. Challet et Charruau , au midi M.
Glemin, au couchant Touche Mondoux
et M. le Curé de Saint-Paul.

Art. 8e .
L'oucbe Mondoux, portée au n° 149,

même section E, polygone 1 1° du plan
cadastral, contenant 16 ares 80 centia-
res, joignant au levant l'article précé-
dent , au midi M. Renard , au couchant
M. Charruau, au nord M. Miot.

Art. 9".
Le pré de la Forgerie , section E ,

12" polygone, n° 6e dudit plan, conte-
nant 37 ares, joignant au levant MM.
Charruau et Guittière, au midi un
chemin, au couchant MM. Charruau,
au nord M. Reneau.

PROPRIÉTÉ.
Les biens dont la désignation pré-

cède dépendent delà succession de Mi-
chel Challel, décédé à Saint-Paul -
du-Bois, et appartiennent indivisé-
ment aux ci-après nommés , tous héri-
tiers dudit Michel Challet, leur parent.

PROCÉDURE.

La vente dont s'agit est poursuivie
en vertu d'un jugemeut du Tribunal
civil , séant à Saumur, en date du 18
novembre 1854 , rendu entre le sieur
Casimir Challel, taillandier . demeu-
rant commune de Saint-Paul-du-Bois ,

« Agissant . aux termes d'un acte
» reçu par M e Planton , notaire à Vi-
» hiers, en date du 24 juin 1854,
» comme cessionnaire d-*s droits de
» M. Pierre-Jacques-Nool Challet. son
» père, dans la succession de Michel
» Challet , frère de ce dernier, r>

Demandeur , ayant M8 Lecoy pour

avoué;
Et : 1° François Challet , forgeroo,

demeurant commune de Saint-Hilaire ;
2° Marie Challet , épouse de Pierre

Gaudichean, cultivateur, et celui-ci
pour autoriser sa femme, demeurant
commune du Voide ;

3° Henriette Challet, épouse du sieur
Louis Renou, cultivateur, et celui-ci
pour autoriser sa femme, demeurant
dite commune du Voide;

4° Casimir Challet , épicier à Che-

millé;
5" Pierre Martin , domestique, de-

menrant à la Loge, commune de Vi-
hiers , tant en son nom personnel que
comme cessionnaire des droits hérédi-
taires de la demoiselle Martin , reli-
gieuse, sa sœur ;

6° Rose Martin, épouse do sieur
Baranger, cultivateur, el celui-ci pour
autoriser sa femme , demeurant com-
mune dn Coron ;

7° Anne Martio , épouse du sieur
Boireao, sacristain, et celui-ci pour au-
toriser sa femme, demeurant commune
de Saint -Michel (Indre-et-Loire) ;

8° Pierre Nao , cultivateur, demeu-
rant commune de Saint-Hilaire;

9° RoseNau, épouse du sieur Challet,
forgeron , et celui-ci ponr autoriser sa
femme , demeurant commune de Saint-

Hilaire;

10° Demoiselle Marie Nau, majeure,
demeurant dite commune de Saint-Hi
laire ;

11° Et le sieur Banmard, gagiste,
veuf de dame Nau, demeurant com-
mune de Saint-Hilaire , au nom et
comme tuteur naturel et légal des en-
fants mineurs , issus de son mariage
avec ladite dame Nau ;

Tous défendeurs, ayant pour avoué
constitué M" Segris.

Le même jugement a commis pour
procéder à ladite vente, M* Planton ,
notaire à Vihiers, lequel a dressé , à
cet effet , le cahier des charges , et l'a
déposé en son étude.

MISE A PRIX.
Le jugement sus-énoncé a fixé la

mise à prix ainsi qu'il suit :

1° Celle du champ Chau-
diet , à 700fr.

2° Celle des champs des
Cartesetdela Boisson-
nerie, à 550

3° Celle du pré de la
Porte, à 1,300

4° Celle de la boutique de
maréchal, à 120

5° Celle de la maison oc-
cupée par Casimir
Challet, à 650

6° Celle de la chambre
haute à feu et ses dé-
pendances , à 300

7° Celle do jardin , a 100
8° Celle de l ouche Mon-

doux , à 190
9° Et celle du pré de la

Forgerie, à 1,000

S'adresser, pour les renseignements,
soit à Me LECOY , avoué poursuivant la
vente , soit à M" SEGBIS , avoué colici-
tant , soit enfin à M* PLANTON , notaire
à Vihiers, commis pour y procéder.

Rédigé à Saumur, le 16 décembre

1854.
L'avooé poursuivant ,

(712) LECOY.

Oo demande an APPRENTI pour la
nouveauté;

S'adresser an bureau du journal.



Elude de M" LOISELEUR, notaire à
ri*-»,  'Mouillé. '-- —

^LTE rwr JES
• SUR PIED

DE 257 l.OUILLAKDS ET
PELtPLIEliS,

Le mardi vingt-six décembre 1854,
à onze heures du malin , dans une des
salles du château de la Roche-Char-
donnet, commune de Neuillé , a la re-
quête de AI. Biancler. il sc-ra procédé,
par le ministère de M" Loiseleur, no-
taire à Neuillé, à la vente aux enchè-
res de deux cent cinquante-sept pieds
d'arbres , esseoces de bouillants el
peupliers, comptantes sur les dépen-
dances de la terre de la Roche , dans la
commune de Neuillé.

La vente aura lieu par lots, et il
sera accordé toutes facilités pour les
paiements.

S'adresser, pour voir les arbres et la
division des lots, au sieur A LLEAUME,
garde du château de la Roche ;

Et , pour prendre connaissance des
conditions de la vente , audit î>lc

LOISELEUR . (701)

Pour le 24;« Î>* 1855,

UN ! OADS D'ÉPJCEIUE,
De Mercerie , de Rouen nerie , de Faïence

et de vaisselle do terre ,

Bien pourvu el bien achalandé . ex-
ploilédepuis environ 3 ans, au chef-lieu
de la commune de Saint-Léger , par M.
Dima, demeurant à Montreuil-Bellay'.

Le chiffre des affaires esl d'environ
20.000 fr.- par an.

Les' bénéfices nets sont de 2,000 fr.
La clientèle est nombreuse cl très-

solvable;
Saint-Léger est un centre d'affaires

excessivenit'hl important , et sa proxi-
mité! des vïnVsdeLoudnn, M on lieu il .'t
Saumur,' avec lesqnèllcs il est lié par
des toutes, rend l'exploitation du fonds
très-facile et peu coûteuse.

S'adresser pour traiter :
A M DIMA , les mardi , mercredi .

vendredi et samedi, â Montrenil; el
les jeudi, dimanche et lundi à Sainl-
Légen^ BJJ ÎJ

Et à M° l'ÉRior, notaire à Saint I.é -
ger, tous les jours. (707)

Etude de Me CHASLE, notaire
à Saumur.

UNE

BELLE PROPRIÉTÉ

Située* à Ifi kilomètres de Saumur,
entre nue roule et une rivière.

Maison de maître, , cour* , jardins ,
v-'Vger, avenues d'arbres fruitiers en
plein rapport.

Maison '"'de fermier et vasles bâti-
ments d'exploitation.

Prés «le l ro classe, terres labourables
de l re el de '2e classés

1
, vignes, (mis.

Contenance totale 40 hectares.
S'adresser audit M" CilAsr.B, notaire

à Saumur. place de la Rilauge.

COSTUMES DE CARNAVAL
M me V e GOUT N a l'honneur d'infor-

mer qu'elle a un fort beau choix de
costumes a vendre a des conditions
avantageuses , rue Royale, 124. (653)

GrlÉAUD. M'1 BONNETIER,

Rue Sain t- Jean , à Saumur,

Prévient le public que, pour cause
de départ, il vend ses marchandises à
l'amiable, bien au-dessous du cours.

M.PONSIIURET, voulant se défaire
de ses ARTICLES DU JOUR DE
L'AN, prévient le public que loutés ses
marchandises seront vendues au prix
de facture, en bonbons et cartonnais.

On trouvera uu très-joli assortiment.

Etudes de ME DUTERME , notaire à
Saumur, et de M° CHEDEAU, avoué
à Saumur.

PAR ADJUDICATION,

! En l'étude de M" D UTERME , notaire à
Saumur,

! Le jeudi 28 décembre 1854 , â midi ,
DE

TROIS MAISONS ,
Sises à Saumur:

L'une, rue d'Orléans, occupée par
' le sieur Taogourdeau , mise à prix à

1 1.000 francs,
Une autre, rue du Portail-Louis,

occupée par M. Picbard, mise â prix il
8.300 francs;

El la 3°. 'Lins la môme rue, occupée
par M. Popinet, mise â prix a 6,500
francs ;

El de 47 ares 63 centiare» de QUE-
TIEH, sis sur la levée d'Eoceinle , nus
a prix à 800 francs. (693)

Etudes de M e CHEDEAU, avons* à
Sanmur, et de M 0 RASTY, notaire
à Argenlon-Châtean.

V E « T s<:
PAR ADJUDICATION,

Le mardi vingt-six décembre mit huit
crut cinquante, quatre , à midi ,

Dans la maison du sieur B BHTÔN . auber
giste à Massais .

DE LA MÈTAIHE

Dl POINOT,
Appartenant a la famille Chevreau,

El située dans les communes de Massais
el Ulcoi.

Sur la mise à prix de 29,4 14 fr.

El de neuf hectares quaîi e-\ ingt-
dix-buil aies de terre el palis, en la
commune deMauzé, exploites par le
sieur Rastaid .

En sept morceaux estimés O.B'.IO fr.
qui M 'rout vendus ensemble ou sépaié
meut.

Signé :

(682) CHEDEAU.

Eludes de M" CHEDEAU, avoué à
Sanmur. et de M« BONNIN, notai, e
.i Thon.ïî s.

"w jsra rsai rœ? ara
PAR ADJUDICATION,

Eh l'élm/e de AV1' BONNIN , notaire
(i Thouiirs ,

Le" mercredi vingt - sept décembre ,
nul huit ont cinquante -'qii.iîie b
midi ,

ar» -mîz d— * .m a* oo rmr ras aar-.

DU LIÛN D'OR,

Situé sur Lovuuli, commune de
Thouars ,

Sur la mise a prix de 11.000 fr.
Si'/né:

(683) CHEDEAU.

A VEftDSÏK,

Une Maison el Dépendances
A Saumur, rue de la Comédie,

Occupée par Buzard , aubergiste.

S'adresser à M" LE B I.AVE , notaire à
Saumur. (570)

DE SUITE,

La MAISON, occupée dernièrement
par M. Dion , notaire, rue du Puils-
Tribouillet.

S'adresser a M 0 D ION . (630)

: : -*c:;.> ZI J • j-C t_. w

Présentement

UNE MAISON,
Rue de Bordeaux , joignant M.

Vinsonneau.

S'adresser a M. DELARUE , rue du
Temple, na 12. (675)

Présentement

Une PETITE MAISON, Grand Rue,
'î 9, appartenant a M. Daburon et joi-
gnant la sienne.

Occupée par M m0 veuve Pielle.
S'adresser à M",P veuve PIETTE, OU

a M. D ABURON. (679)

**k. »r—dD "«rujBE:jW6.

Présentement,

Un APPARTEMENT , au 1" élage ,
rue d'Orléans, n° 8, composé de deux
chambres, petit vestibule, cave et
grenier.

S'adresser an sieor CATHELIHBAU «
concierge de ladite maison. (678).

SERVICE DES SUBSISTANCES MILITAIRES.

w as THU Tac ssz

D'ISSUES ET DE PRODUITS.
Le vendredi 22 décembre 1854 , il sera procédé , à l'heure de midi , à l'hôtel

de la Mairie de Saumur, a l'adjudication publique, à l'enchère, des issues et
produits ci-après, provenant,

Savoir :

j Braises,
1° De la manutention militaire: / Criblurcs de blé ,

Pains manques.
Balayures de magasin.
Débris de foin ,
Débris de luzerne,

2" Du magasin aux fourrages : { Fumiers ,
iCriblures d'avoine ,
Balayures de magasin.

Les cahiers des charges sont déposés dans les bureaux de la Sous-Intendance
militaire de Saumur , rue S.iint-Jean , n° 57.

Le public esl admis â en prendre connaissance.
Le Sous-Intendant militaire,

(688) BROU.

pi! il jirnip fîliftrNon prompte et radicale des ttnSuiSicf* »eorêt«'w.
Llli JwvlJji 1 1 Tcaitemeni par rorn»«;poiH.nrc , rue .Montnrjfue 1 . 19. à l'ari<.

GUIDE des MALADES
kl IMCUT ATinu DES CONVALESCENTS

ALlmtrt IA I IUN ET DES MALADES de
IVsiomacet des intestins par l'usage du RACA-
nouT DES ARABES de Delangrenier (se métier
des contrefaçons).

irtCPTinUC NERVEUSES. I.e
Arhtb I lUHasiROPO 'ÉCORCESD'ORANGES
AMÈRES, en harmonisant les fondions de l'es-
tomac et celles des intestins, n-tablii la diges-
tion, guérit la diarrhée, ladyssenterie.les ma-
ladies nerveuses, gastrites Prix du flacon :
3 fr. —Dépôt dans chaque ville et cher. J.-P
LMIOZE, ph. , r. Neuve-des-Petits-Champs, 26,
à Parùi.

PUR-
GATIFCH0C0LAT-DESBRIÈRE .

A IA MAGNÉSIE- Une tablette forme un purga-
tif à petite dose; il détruit la Constipation.
-„„.-.„ FRANÇAIS HYGIENI
CUHACAU QUE. Cette liqueur de table,
prise après le repas ou le malin, stimule l'es-
tomac, fortifie tes organes, prévient le déran-
gement intestinal. —Prix du cruchon : 6 fr—
Dépôt chez J.-P. LAROZE, r. Nve-des-Pelits-
Champs, 26, Paris.

__„_ c M PAUL SIMON, boulev.
Util 15 des Italiens, 6, à Paris, est le seul
des dentistes de France dont les dents artifi-
cielles aient été jugées dignes de figurer à
VExposition universelle de Londres; aussi l'on
peut manger parfaitement et sans souffrance
avec ses nouveaux dentiers; leur beauté et leur
solidité sont incontestables.

nCUTICDIPrC LAROZE. L'ELIXIR
DENTIFRICta DENTIFRICE au QUIN-
QUINA PYRETHRE et GAYAC previentet calme les
uévralgies dentaires, guérit les mauxdedents,
conserve leurblancheur et leur santé. LaPou-
DRE DENTIFRICE, à base de magnésie et de
quinquina, blanchit les dents sans les altérer,
fortifie les gencives — Dépôt dans chaque
ville. Prix du flacon d'élixir ou de poudre in-
distinctement . i fr. 25 c.

EAUX DE TOILETTE ont constaté
l'efficacité des eaux LUSTRALES et leucoder-
mine de J.-P. LAROZE, ph., rue Nve-des-Pe-
tiU-Cbamps, 26, à Paris. La première conserve
les cheveux, calme les démangeaisons de la
téte. La seconde entretient la fraicheur de la
peau dont elle dissipe les |boutons, coupe-
roses, dartres, feu du rasoir—Pr. du fl . : 3 fr.

ri-«Dl IC NT HYD ROTHÉR A P I Q U E du
ETABLIS D' P. VIDARD , a Divonne
(Ain), près Genève. Ecrire dir. au directeur.

ÉTABLIS" THERMAL
0
 niére*,"

0
Ouverture le f'jitin —Eau la plus riche de

France en principes sulfureux et iodure con-
nue jusqu'à ce jour pour combattre les affec-
tions de poitrine et du Inrinx.—Sourcedonnant
7,500 hect. d'eau par 21 heures.

ANALYSE DE L'EAU D'ALLEVARO-
PRODUITS GAZEUX (par litre) :

Acide sulfhydrique libre. . . cent, cubes 24 75
Acide carb. libre el comb.. » 97 »
AEote » 41 »

Un nombre considérable d'étrangers de
toutes les parties du monde est venu pendant
la saison de 185* recouvrer la santé dans cet
établissement.

UÉnTUEDMEC ^6, RUE DE LA VICTOIRE
NtUIntKITItd PARIS (Ch.-d'Antin).
Vaste établissement destiné aux personnes qui
ont un traitement à suivre ou qui, tans être
malades, veulent jouir d'un comfortable que
les premiers hôtels même ne peuvent d»nner.

TRAITEMENT HYDROTHÉRAPIQUE COMPLET
avec une eau de source A 9 d." R. DOUCHES
ET BAINS DETOUTE ESPÈCE Salons de conver-
sation, vastes galeries, billard, 'etc. chauffes,
jardins On ne reçoit ni les maladies conta-
gieuses ni les maladies mentales.

MAI inirc DE POITRINE
m AL AU IL» RHUMES, CATARRHES,
Cuérison certaine par l'usage du SIROP PEC-
TORAL FORTIFIANT de POISSON CHAUMONNOT,
à Paris, rue du Roule, il, el dans toutes les
bonnes Pharmacies.

M Al IV ntllTC L'EAU DU D* 0 'MÉARA
Hl AU A DE Util I O calme à l'instant la
plus vive douleur et arrête la carie (Dép. dans
chaque ville).

nu II M CC Les médecins des hôpitaux de
nnum tdpans ont officiellement constaté
l'efficacité du SIROP el de la PATK DE NAFÉ
contre les Rhumes, Grippes, et autres irrita-
tions de poitrine.

VFR Ç.Î1LITÂIRE ""SSO-PHILIPPEVtr» dULII AlItC REMEDE INFAILLIBLE
approuvé. Doses à 15 et -'o Tr., une suffit.
Pharm. r. St-Martin, 125, Paris (Exp. : affr..

VÉSICATOIRE n CAUTÈRES
Pansement NOUVEAU el SUPÉRIEUR par les

TAFFETAS el PAPIER PERFORES
de DENAOD, seuls approuvés par les sociétés
MÉDICO-PRATIQUE de Paris et MÉDICALE du
j« air. Ph. DE.VAUD, rue delà Graode-Truan-
derie, 16 (Exp.)

Office de Publicité: l. FONTAINE, 22, rue de Trévise, Paris.

jSN VE'XTE, à la Librairie GODFUOY, imprimeur, Grand'rue . 4,
à Saumur.

0 I3? r fiPali 1 NHEU11
SiOtreileess avec liées jeunes amies

Par \l lle D. I.I'SVIJLNIER, institutrice.

Un gros volume in -12 , eouvcrlure imprimée , papier forl , glacé.
P RIX : 2 francs.

Saumur, V. (ÎOI3KT, imprimeur de la Sous -Préfecture et de la Mairie.

fu pour légalisation de la signature ci-contre

hn mairie W-^auintir, le

Certifié par t''imprimeur soussigné


